
REPUBLIOUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE

DEGRET N'2011- s34 DU 23 AOÛT 2011

portant transmission à I'Assemblée Nationale pour
autorisation de ratification de l'Accord de prêt signé
entre la République du Bénin et la Banque Ouest
Africaine de Développement (BOAD) dans le cadre du
financement partiel du Projet de Pavage de rues et
d'Assainissement dans la Commune d'Abomey-
Calavi.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

vu la loi n'90-032 du 11 décembre 1990 portant constitution de la République du
Bénin ;

Vu la proclamation le 29 mars 2011 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 13 mars 2011 ;

Vu le décret n' 201 1-500 du 11 juillet 2011 portant
Gouvernement;

vu l'Accord de prêt signé le 15 juillet 2011 entre la République du Bénin et la
Banque Ouest Africaine de Développement (BOAD) dans le cadre du
financement partiel du Projet de Pavage de rues et d'Assainissement de la
Commune d'Abomey-Calavi ; 4

composition du

proposition du Ministre de l'Economie et des Finances ;

Conseil des Ministres entendu en sa séance du 10 août 201 .1 
.

DEGRETE:

L'Accord de prêt signé avec la Banque Ouest Africaine de Développement
(BOAD) sera présenté à l'Assemblée Nationale pour autorisation de ratification par
le Ministre de l'Economie et des Finances, le Ministre de l'Environnement, de
I'Habitat et de I'Urbanisme et le Ministre Chargé des Relations avec les lnstitutions
qui sont individuellement ou conjointement chargés d'en exposer les motifs et d,en
soutenir la discussion.
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EXPOSE DES MOTIFS

Monsieur le Président de l,Assemblée Nationale,
Mesdames et Messieurs les Députés,

Dans la perspective de mise en ceuvre de sa stratégie nationale de lutte
contre la pauvreté par l'assainissement et l'aménagement des voies aussi bien dans
les villes à statut particulier que dans les villes secondaires, le Gouvernement du
Bénin a entamé depuis quelques années, plusieurs actions qui visent, entre autres,la promotion des pôles de développement, la maîtrise de l'urbanisation et de
l'assainissement des villes béninoises.

Dans ce cadre, re Gouvernement béninois a adressé une requête de
financement à divers bailleurs de fonds dont notamment la Banque ouest Africaine
de Développement (BoAD) en vue du financement des projets d,Aménagement et
d'Assainissement dans les villes de Kétou, Kandi, savè, A6omey-calavi et porto-
Novo.

A la suite de cette requête confirmée par une autre en juillet 2009 en vue du
financement du Projet de pavage de rues et d'Assainissemént dans les viiles de
Porto-Nov_o et d'Abomey-calavi, une mission d'évaluation de la BOAD s,est déroulée
du '17 au 21 juillet 2009.

En raison des contraintes de ressources, seul le projet de pavage de rues et
d'Assainissement dans la ville de porto-Novo a été financé à hauteur àe 4 milliards
de FCFA.

cependant, suite à une requête du Gouvernement adressée à nouveau à la
BOAD, le dossier relatif au projet de pavage de rues et d,Assainissement dans la
commune d'Abomey-calavi a été instruit et ioumis au conseil d,Administration de la
BoAD qui a approuvé l'octroi d'un prêt de 6,5 milliards de FCFA à la République du
Bénin en vue du financement dudit projet dont l'Accord signé le rs;uiirLi 201 1 est
l'objet de la présente demande d'autorisation de ratification

I - HISTORIOUE D U PROJET

II- PRESENTATION DU PROJET

A- OBJECTIFS

Le Projet de Pavage de rues et d'Assainissement dans la ville d,Abomey-
Calavi a pour objectif l'amélioration du cadre de vie et des conditions de circulation
des populations à travers :

rl la réduction du coût d'exploitation des véhicules ;

{ la réduction du coût d'entretien des routes ;

Jl l'accroissement du trafic ;
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d l'amélioration du drainage dans la ville ;

tl la création d'emplois temporaires et le développement d'activités
génératrices de revenus du fait de I'accroissement des besoins.

* la diminution des risques d'accidents.

B- COMPOSANTES DU PROJET

Le Projet s'articule autour des sept (07) composantes ci-après :

Composante I : Etudes

Elles concernent les études technique,
réalisées en juin 2009 sur financement
environnementale et sociale complémentaires.

économique et environnementa le
du budget national et les études

Composante 2 : Travaux

. cette composante comprend: i) les travaux préparatoires; ii) la préfabrication
des pavés, des bordures.et la fourniture des grilies ; iii) les terrassements ; iv) les
tra.vaux de chaussée ; v) la construction d'ouvrages d'assainissement y compris un
collecteur primaire d'évacuation d'eau pluviale ; ù') la signalisation et vli; Ls travaux
d'éclairage public.

Composante 3 : Mesures environnemenfales et socrales

- c"! prestations prennent en compte les mesures préconisées dans le plan de
Gestion Environnementale et sociale (pGES) concernant notamment: i) la collecte
des déchets solides et liquides générés par le chantier y compris les emballages, les
déchets alimentaires et leur évacuation vers une 

- 
décharge aoequate I ii; la

restauration des sites de chantier après repli, par la vidange dei fosses'septiques et
leur remblaiement par du matériau approprié comme lé sable; iii) la mise à la
disposition des ouvriers de casques, de gants et de bottes ; iv) la coÉstruction ou la
réhabilitation de centres de dépôts intermédiaires ; v) l'acquisition de bacs à
ordures , vi) la restauration de l'écosystème par la plantation d,arbres,
l'engazonnement des talus et la revégétalisation des carrières et sites d'emprunts et
vii) la sensibilisation des ouvriers du chantier et des riverains à la sécurité et aux
lnfections Sexuellement Transmissibles (lST).

Composante 4 : Contrôle et suryeillance des travaux

Les prestations à fournir comprennent notamment: i) la vérification des
dossiers techniques d'exécution ; ii) la vérification des notes de calcul et de la qualité
des matériaux; iii) la surveillance permanente et le contrôle de I'exécution phÿsique
des travaux conformément aux prescriptions des cahiers des charges et iv) lé suivi
de la mise en æuvre des mesures environnementales et sociales.

outre le contrôle et la surveillance des travaux effectués par le bureau
de contrôle, les contrôles géotechniques in situ et en laboratoire seront

l
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réalisés par un laboratoire agréé dont les prestations seront à la charge du
bureau de contrôle et sous sa responsabilité.

Composante 5 : Maîtrise d'Ouvrage Déléguée

Les prestations de maîtrise d'ouvrage déléguée concernent notamment la
supervision des études techniques détaillées à réaliser, la préparafion et le
lancement des consultations et appels d'offres pour le choix du bureau de contrôle et
des entreprises, le dépouillement et l'analyse des offres, l'attribution des marchés de
travaux et de contrôle et surveillance des travaux, la signature et l'approbation de
tous les marchés, la supervision de l'exécution des travaux et la gestion
administrative et financière de tous les marchés, y compris le règlement des
titulaires des marchés.

cette mission comprend également l'élaboration des rapports d'avancement
du projet ainsi que la réception des travaux après leur achèvement et la remise des
ouvrages au maître d'ouvrage qui les remettra aux bénéficiaires.

Composante 6 : Appui institutionnet
Le projet renforcera les capacités de la Mairie par la formation : i) à la

programmation et à I'entretien des infrastructures urbaines et au comptage routier;
ii) sur la réglementation en matière d'hygiène et d'assainissement et iii) eÀ passation
des marchés.

Composante 7 : Audit technique et financier
ll consiste en la réalisation d'une mission technique de contrôle par un

consultant international indépendant qui vérifiera, entre autres, les procédures de
passation des marchés, l'exécution des travaux et des prestations du contrôle et les
pièces comptables du projet. cette mission ponctuelle, d'une durée globale de
quatre (4) semaines, devra se faire après la réception provisoire des travaux.

III - SCHEMA DE FINANCEMENT

Le schéma de financement du Projet de Pavage de rues et d'Assainissement
dans la commune d'Abomey-calavi dont le coût global est de 8,297 milliards de
FCFA hors taxes se décompose comme suit :

> BOAD :6,5 milliards de FCFA;

D Gouvernement du Bénin: 1,775 milliard de FCFAy compris les frais
d'études déjà réalisées par la partie béninoise, soit un montant net de.l ,710
milliard de FCFA;

F Mairie d'Abomey-Calavi :22 millions de FCFA.

r' Montant/ T aux d'intérêt
6,5 milliards de FCFA ;

2,10o/o l'an :

4trG/

Les caractéristiques du prêt de la BOAD sont les suivantes :



BOAD
/ Bonification
/ TauxEmprunteur
r' Durée du prêt

: 0,05% ;

: 2,05%;
: 27 ans dont 09 ans de différé.

Ce qui permet de dégager un élément don de 39,270Â.

La réalisation du Projet de Pavage de rues et d'Assainissement dans la
commune d'Abomey-calavi améliorera tant le niveau de l'environnement
biophysique que le niveau du milieu humain et participera, entre autres, à :

- l'amélioration de l'assainissement dans la Commune d,Abomey-Calavi ;

- l'embellissement du paysage par une meilleure organisation des plantations
d'alignement et même des espaces verts ;

- l'amélioration de sa présentation au profit du tourisme ;

- la création d'emplols temporaires du fait de I'approche HlMo retenue pour les
travaux de même que le développement du petit commerce autour des chantiers ,

- - la réduction de la pollution atmosphérique en raison du pavage associé à la
fluidité de la circulation ;

- la diminution des risques d'accidents due à la suppression des nids de poule 
;

- l'intégration au projet de la gestion des ordures ménagères de la ville.

L'enlrée en vigueur de l'Accord de prêt est subordonnée à l'accomplissement
des formalités d'autorisation de ratification par l'Assemblée Nationale, de ratification
par le chef de l'Etat, de publication au Journal officiel et d'obtention de l'Avis
juridique de la Cour Suprême.

Eu égard à ce qui précède et afin d'accélérer les formalités d'entrée en
vigueur de l'Accord de prêt, nous avons l'honneur, Monsieur le président de
l'Assemblée Nationale, Mesdames et Messieurs les Députés, de soumettre à
l'appréciation de votre Auguste Assemblée, le présent Accord de prêt en vue
d'obtenir l'autorisation de sa ratification.

Fait à Cotonou, le 21 août 2or r

Ary
r Boni YAYI

IV.INTERET POUR LE BENIN

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,



Le Premier Ministre Chargé de la Coordination de l,Action
Gouvernementale, de l'Evaluation des politiques publiques,
du Programme de Dénationalisation et du Dialogue Social,

Pascal lrénée KOUPAKI

Le Ministre de l'Environnement,
de l'Ha

BI

Le Ministre de I'Economie
et des Finances,

Alayi Adidiatou MATHYS

hargé des Relations
lnstitutions,

Sa u BASSABI IFOU ROU

amotiations : pR 6 AN 85 cc2 cs2cEs2 HAAC 2 HcJ 2 pM/caGEpppDDs 4 McRr 4MEHU 4MEF4sGG4Jo r.
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REPUBLIQUE DU BENIN

ASSEMBLEE NATIONALE

Loi n'2011-

Portant autorisation de ratification de I'Accord de prêt
signé entre la République du Bénin et la Banque Ouest
Africaine de Développement dans le cadre du
financement partiel du Projet de Pavage de rues et
d'Assainissement dans la Commune d'Abomey-Calavi.

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté, en sa séance du .

la Loi dont la teneur suit :

Article I : Est autorisée la ratification par le Président de la République de

l'Accord de prêt d'un montant de six milliards cinq cent millions (6.s00.000 000)

de Francs CFA, signé le 15 juillet 2011 entre la République du Bénin et la
Banque ouest Africaine de Développement (BOAD) dans le cadre du financement
partiel du Projet de Pavage de rues et d'Assainissement dans la Commune
d'Abomey-Calavi.

Fait à Porto-Novo, le

Le Président de l'Assemblée Nationale,

Coffi Mathurin NAGO

Article 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de I'Etat.



REFERENCE:2011062PR BN 2011 25 00

ACCORD DE PRET

entre

LA BANQUE OUESTAFRICAINE DE DEVELOPPEMENT

et

LA REPUBLIQUE DU BENIN

POUR LE FINANCEMENT PARTIEL DU PROJET DE PAVAGE
DE RUES ET D'ASSAINISSEMENT DANS LA COMMUNE

D'ABOMEY-CALAVI AU BENIN
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ENTRE

LA BANQUE OUESTAFRICAINE DE DfuELOPPEMENT, EtAbIiSSCMCNt PUbIiC à CATACtèrCinternational, créée par l'Accord instituant une Banque ouest efriàne deDéveloppement en date du 14 novembre r973 ter que comprété par te riaite ael'union Economique et Monétaire ouest Africaine, au capital de'mille cinquantemilliards (1 050 000 0oo ooo) de Francs cFA, dont le siègà social est situâ lu oe,Avenue de la Libération, 
-!p_1172 Lomé, Répubrique Tôgoraise, ,eprésÀntà" p"rMonsieur christian N. ADoVELANDE, son président, domeît nauititi J-ie*-ei oesprésentes (ci-après dénommée la . ganque. ),

d,une part,

ET

La REPUBLIQUE DU BENIN,.représentée par Madame Arayi Adidjatou MATHys,Ministre de l'Economie et des Finances, agissant ès-quarités ki-aÉrès oeno--""
" l'Emprunteur"),

d,autre part,

L'Emprunteur envisage re pavage de quatorze mifle cent (r4 1oo) mètres rinéaires derues et la construction d'ouvrages d.assa in issement le long a".", *"ia"niia vitted'Abomey-calavi; ci-après dénommé re « projet », ter qué deoit en-ÀÀneie-r ouprésent Accord sur la base des données et infoimations fournies par iÊrpiuniîr, a r"Banque.

Par lettre n" 1953-c/MEF/DC]ç4A en date du 9 juillet zoog du Ministre de l,Economie
"l^d-"_t.-F_,I_".!lï 

de la République du Bénin, et confirmée p", f"-*qreià'ii'as:-
cJzo11lMÊ.FlDclsGM/cAA du 4mars 201 1, l,Emprunteur a demande a ia einque aecontribuer au financement du projet, par ie biais d,un prei.- ün" p"ià a,
fin.ancem_ent sera apportée par ra Màirie d'Abomey-caravi a Éauteu, JÀ üngi'a"r,
millions (22 000 000) de francs cFA. L'Emprunteur s,ést lui-même ;";;ga à .à,itiiur",
au finan.cement du projet, outre re coûi des études déjà tin.n.À, Ëài. unïàn..nt
d'un milliard sept cent dix millions (1 7io ooo 000) de Fiancs cFA du coût hors taxesdu Projet et à prendre en charge tout dépassement éventuel a, .oot à, i.o;ei ainsique l'ensemble des taxes, impôts et droits de douanes sur tous les biens et'services
nécessaires au Projet.

La Banque ayant analysé les documents relatifs au projet ainsi que les éléments denature économique et juridique que lui a transmis l,Emprunteur. a considéré que lefinancement demandé pouvait entrer.dans le champ o,a«ivite qr" rri"nîarr-lqie r",
Etats membres de la Banque et qu'eile pourrait accorder rn prêt ci-aprèi àtnimme
« le Prêt », à l'Emprunteur.

PREAMBULE
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L'Accord de Prêt et ses annexes y compris les Conditions Générales sont
indissociables et forment un acte contractuel unique.

Les termes et expressions définis dans les Conditions Générales et qui sont utilisés
dans le présent Accord y auront le même sens, à moins que le contexte n'impose un
sens différent.

Section 2.01 - Objet - Montant

Le présent Accord de Prêt a pour objet le financement des dépenses engendrées par
la réalisation du Projet telles que celles-ci sont définies à l'Annexe 1 du présent
Accord, par la mise à la disposition de l'Emprunteur d'un Prêt d'un montant en
principal de six milliards cinq cent millions (6 500 000 000) de Francs CFA.

Section 2.02 - Durée

Le Prêt est consenti par la Banque pour une durée de vingt sept (27) ans à compter
de la Date d'Entrée en Vigueur de l'Accord de Prêt.

Section 2.03 - Différé

Sous réserve de la parfaite exécution par l'Emprunteur de ses obligations au titre de
l'Accord de Prêt, la Banque lui accorde un différé de neuf (09) ans, pendant lequel
seuls seront exigibles les intérêts, commissions, frais et accessoires afférents au Prêt.

+

ARTICLE I- CONDITIONS GENERALES. DEFINITIONS

Section 1.01 - Conditions Générales

Le présent Accord de Prêt incorpore, par voie de référence. les conditions générales
applicables aux accords de prêt de la Banque de mars 2000 (ci-après dénommées les

" Conditions Générales') document joint en Annexe 0,

Section 1 .02. - Définitions

En outre l'expression :

- « Date de valeur » signifie (i) dans le cas d'une mise à disposition de fonds au
profit de l'Emprunteur, le jour où le compte de la Banque auprès de l'Agence
principale de la BCEAO à Lomé est débité pour exécuter l'ordre de mise à

disposition de fonds donné par la Banque (ii) dans le cas de remboursement
d'échéance à la Banque. le jour où le compte de la Banque auprès de l'agence
principale de la BCEAO à Cotonou est crédité du montant correspondant.

ARTICLE II - OBJET - MONTANT. DUREE - DIFFERE - AMORTISSEMENT
REMBOURSEMENT ANTICIPE
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ce différé sera de prein. droit annuré si ra Banque .doit prononcer r,exigibilitéanticipée du prêt conformément aux dispositions dei presentes.

Section 2.04 - Amortissement

Le Prêt sera amorti en trente six (36) versements semestriers, res 30 avrir et 31octobre de chaque année, suivant r'Eihéancier de Remboursement provisoire quifigure dans les Documents Annexés, étant entendu que r,Echéancier deRemboursement définitif rui sera adressé après ra dernière oit"à" rr,tLàl'ôiipïiri"n.

Section 2.05 - Remboursement anticipé .

uEmprunteur est en droit, dans res conditions prévues à r,Articre flr, section 3.03 desconditions Générares, de rembourser re prêt iar iÀticipation, etâri 
"n1"n-iî 

qr"chaque remboursement anticipé donnera ri"u iu paiement d,une indemnitécompensatoire appliquée 
.a-u. 

principal du prêt devant être remboursé,"iui' ,nepériode maximum de trois (03) ans.

L.'indemnité compensatoire ert carcurée sur ra base du différentier entre re tauxd'intérêt fixé à ra Section.5.03 des présentàs-ài-r" t"ri J" ieà*ârà.itî o*disponibitités de ra Banque..à son compie princijatâ ra Banque c"^ii"Ë iàr'iI"t, a"l'Afrique de l'Ouest (BCEAO), à la date du ,e-Oolrsàent anticipÉ.

Au cas où le différentier serait négatif. ra Banque ne devra rien payer à r,Emprunteur.

ARTI cLE ilt -

Section 3,01 - Modalités d,acquisition des biens, services et travaux

Les biens, seryices et travaux financés sur le prêt seront acquis conformément auxdispositions contenues dans re docunlent .Règres de ;r;Ëà;r;-;;;qriliiià'" a*biens, services et travaux financés par un prêt ie ra Banque; o" ,iÀ-z-ooï-"-i;oint
en Annexe 2 au présent Accord, par :

a) appel d'offres ouvert aux entreprises installées dans l,uEMoA, pour les travauxde préfabrication des pavés et bordures, d,assainissement et d;i;;;iruàiàn aevoies ainsi que les travaux d,éclairage public;

b) consultation restreinte sur la base d,une short-list de bureaux d,études insta ésdans l'UEMOA, pour la surveillance et le contrôle des travaux';-

c) consurtation restreinte nationare, 
. 
pour Iappui institutionnel ainsi que resactions de formation et r'acquisition des iournitures reratives .ri ,iËrrr",environnementa les et sociales ;

l,l

l

A DISPO5ITION - DATE LIMITE DE MOBILISAîIôN.-
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d)

e)

;:iJ:l?,,::Hî:'"";:H"ï1H:.J:,i:,ïi:,'i:,î j:"x,:"

;i:ï:i,*:,1î#i,T, #,,.,à *i:" 
"1 
;;.1 " 

*.,,,,

pour la réalisation de

des bureaux d,études

;:ïi!i:'e?Jïiïlllî,;lilll::l"Ji:f...,,:ii,:ïïï#.ï§::Ii{i;îBïI",",

;:li;:J:ïi:r'ff ,it",il'ff ;::ll:",,.,,ïLl:ïiiff :Hf.îî"î,#.ïj:i,
Section 3.02 _ Mises à Disposition

a) La. première Mise à D;tJ;;;ü,ïi,"i:.ïif,ifl;::[il::î;:"1',,H'J::i,i:lî:îg:*:i:

b 
aftii+'ïi:n*Ë1ing#Êtrf$ffi[f-;
oe ra BoAo. de juin 2t

pour l,application de la procédure 
BOAD lV:

- le montant de l,ar
rrancs CÈÀ,._- 

, .ÿêocê de fonds est fixé à un milliard (1 OOO OOO OOO) de
- le renouveller

;ï:,:ï,:,]?*:ilJ:rï,#il:,I1,,,jffi î,",,r"#i,.d,.î.ddîï
_ l,Emprunteur c

*fiüIï:ii,:;ffi ::"-rî jll{!",tif $"ï*"i::Ë.d,,îï,',".î:rc) Les Mises à Disposition ne pourront être effectuées qu,un Jour Ouvrable.
Section 3.03 _ Date timite de mobilisation

;3il"âï"#n,ffi ir":s::iïi,r,îi,:*,t,:ii,F},::*r.fix,"".,*

r)

s)

,{
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ARTICLE IV - MONNAIE

Le Prêt est libellé en Franc de la communauté Financière Africaine (F cFA).

sont effectués dans cette monnaie exclusivement, les Mises à Disposition et
remboursements du Prêt ainsi que les paiements d,intérêts, frais et ui."rroi.", y
afférents.

ARTICLE V - INTE RETS

Section 5.01 - Taux d'intérêt Banque

un intérêt calculé au taux de deux virgule dix (2,10) pour cent l,an, sur les sommes
ayant fait l'objet de Mises à Disposition et non encore rembourséei, sera décompté
par la Banque à chaque Date d'échéance, semestriellement à terme échu les 30 avril
et 31 octobre de chaque année, conformément à l'Echéancier de Rembouriement
provisoire figurant dans les Documents Annexés.

Section 5.02 - Bonification

une bonification calculée au taux de zéro virgule zéro cinq (0,05) pour cent l,an sur
les sommes ayant fait l'objet de M.ise à Disposition et non encore remboursées. est
accordée.à l'Emprunteur en vertu des règlements effectués à bonne date.

En cas de non paiement d'une 
_ 
somme quelconque due au titre des présentes,

l'Emprunteur paiera le taux d'intérêt Banque majoié des intérêts de retarà jrevus a
l'article X des Conditions Générales jointes en Annexe 0.

Section 5.03 - Taux d'intérêt Emprunteur

compte tenu de la bonification_ accordée, l'Emprunteur versera à la Banque
semestriellement à terme échu, le 30 avril et le 31 octobre de chaque année, sur les
sommes ayant fait l'objet. de Mises à Disposition et non encore remboursées, un
intérêt calculé au taux de deux virgule zéro cinq (2,05) pour cent l,an.

Section 5.04 - Calcul des intérêts

La base de calcul des intérêts périodiques est de 365 ou 366 pour chaque période
d'intérêts décompté en nombre de jours effectifs sur un diviseur de 36ô joürs, soit
365/360 (ou 356/360 si l'année est bissextile).

Pour le calcul des intérêts d'une période donnée, chaque mois est décomposé en
nombre de jours effectif sur une année de 360 jours, soit 3G5/350 (ou 366/3'G0 pour
une année bissextile). »

tt
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ARTICLE VI - FRAIS

i::p"",i,ïl!!:i "J3i:îlf,î[il,"",1"""';:îi; ;#:1,:. demande, (i) tous rrais,qu'ere aura encourus Àr, Érrtion-.;;; ;Lil"lril";#ï,o"irr.l,;J,"rr;:ï::.ii
lli,:i't'ilîiJuîî,",l'î""1,,;;:"hll;::iilil=.termesa"i-i,à,*ïtl,o*avenantaux présentes eilux oocume"r,Àrr"*1r."' a toute modification et tout

VI -cON DITI ON 5SUSP ENSIVES

ARTIC E LA TI

ARTI L

La Banque n,est tenue (
c_o nart io n à âvï; ;î' ;;.i; ff [rî] îï:i"î ji j,j,rs*,. 1 d e I Em p ru n reu r q u,à r a

;:,,:,""T;" i",," 1..,, ",iti-. i _ 

" 
p,e,, îi ^ i. ;il; ïJ, :i:: i:'il""J;.T;l îJ îj,, i.1:

"'} ::^f"ïÏ::t li?rffi?l,j,l;.';,rt,on budsétaire de ra tranche annuere de ra

t, 
l:#îi::T:ï".rXî.1ïïfl1,,.,0" dérésuée dont re projet aura été soumis à

c) 
lïi#[[l,ffi.conformité environnementare du projet dérivré par l,Autorité

En outre, l,obligation de li
de l'Emprunteur est, de ;::l-c-': 

d" mettre tout .,u_partie du prêt à la disposition

gîî,i:".1,;.:,:fl 
,-'*_n:;'nT';ff 

ii::,',i":fJ,$*ïf ,*ti:ii,;ï.1,,,,t{l,ffi
d'un .délai ou après tort"n"n'qui' 

après remise d'une notification evou l,expïration

*rfi*ï:i5'i,ï.i"i.in1iill,l,.#ïlli.flîïlfi:,îL'ii:ïila..n;;ïii,,,5*

TI s-E E

Section 9.01 Déclarations et garanties

tÿ

L'Emprunteur déclare et garantit à la Banque qu,à la date des présentes :

ARTICLE VIII - CONDITION PARTICULIERE

Avant l'achèvement des tra,

[:6;*m* iii+::;iïrf :*{"iiii'§i:}î;î ;Tt'"',ï ; 
^;ti 

:ïtïîït,:;rïî::
dans re cadre du projet. antes pour l'entretien des inlrastructures routières à réaliser
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a) la signature et l'exécution du présent Accord de prêt et des Documents
Annexés qui le concernent (i) ont été dûment autorisées, conformément à ses
lois et règlements, par ses organes compétents et (ii) ne contreviennent à
aucune disposition législative ou réglementaire qui lui serait applicable et à
aucune disposition d'un contrat ou engagement auquel il serait partie dans le
cadre de l'exécution de I'Accord de prêt;

b) toutes autorisations administratives des autorités compétentes, nécessaires pour
la conclusion et l'exécution du présent Accord de prêi, des Documents Annexés
ont été obtenues ou le seront le cas échéant;

c) le présent Accord de prêt, les Documents Annexés ainsi que les éventuels
avenants constituent ou dès leur signature constitueront pour lui desobligations régulièrement contractées qui I,engagent valablement
conformément à leurs termes ;

aucun litige ou instance, aucune procédure n,est en cours, ou à sa
connaissance, n'est sur le point d'être engagé à son encontre qui pourrait
l'empêcher de conclure ou d,exécuter le présent Accord de irrêi et les
Documents Annexés ou qui pourrait avoir un effet préjudiciable significatif sur
la réalisation du Projet ;

e) à sa connaissance, il n'existe pas de fait susceptible de constituer un cas
d'Exigibilité Anticipée.

Les déclarations visées au présent Article seront réputées être confirmées et
réitérées à chaque Date de Mise à Disposition et lors de chaque Date d,Echéance et
ce, jusqu'au complet remboursement et paiement de toutes les sommes dues ou à
devoir au titre des présentes.

d)

4
./

Section 9.02 Engagements généraux

L'Emprunteur s'engage irrévocab lement, à compter de la date de signature du
présent Accord de Prêt et aussi longtemps que des sommes en principal,-intérêts ou
autres seront dues au titre du Prêt, à se conformer aux dispositions suivantes :

a) informer la Banque sans délai, s'il entend procéder à un remboursement
anticipé total ou partiel, des événements ou circonstances qui l'y conduisent ;

b) faire délivrer toutes autorisations aux autorités compétentes ou toutes autres
autorisations qui deviendraient éventuellement nécessaires après la signature
du présent Accord de Prêt pour l'exécution de ses obligations aux teimes de
celui-ci et de chacun des Documents Annexés auxquels ilèst partie ;

c) prévenir immédiatement la Banque lorsqu'il aura connaissance de tout
événement constituant, ou fait pouvant constituer, un Cas d,Exigibilité
Anticipée en vertu des présentes. ainsi que tous les faits s,y rapportant;

Section 9.03 Engagements quant au Projet

L'Emprunteur s'engage irrévoca b lement, à compter de la date de signature du
présent Accord de Prêt et âussi longtemps que des sommes en principal, intérêts ou
autres seront dues au titre du Prêt, à se conformer aux dispositions suivantes :



3

a) soumettre à l,approbation préalable de la Banque les avis et dossiers d'appel
d,offres ou de consultation des entreprises, les procès-verbaux des commissions

de dépouillement et d,analyse des offres et les Prolets de marchés et
d,avenants afférents aux biens et services financés grâce au Prêt et s'engager
dans ce cadre à respecter les règles de procédures d'acquisition de biens,

services et travaux telles qu'elles figurent dans les Documents Annexés ;

b) faire parvenir à la Banque les rapports visés

d'avancement du Prolet et avoir avec elle,
représentants respecti{s, tout échange de vue
Projet:

i) un rapport trimestriel d,avancement du Proiet faisant apparaître les écarts- 
.entre lâs prévisions et les réalisations tant sur les délais que sur les coûts et
portant sur les aspects techniques et financiers du Projet;

ci-après concernant l'état
par l'intermédiaire de ses

concernant l'exécution du

c)

ii) six (05) mois à compter de la date de la dernière mise à disposition sur le
Prêt de la Banque, un rapport de fin d'exécution du Projet;

donner aux représentants habilités de la Banque toutes facilités pour inspecter
sur place les biens financés au moyen du Prêt et les pièces et livres comptables
afférents au Projet; notamment laisser aux agents de la banque et à toute
personne mandatée par elle, un libre accès aux investissements et à tous les

àocuments concernant l'exécution du Projet et collaborer avec eux pour leur
permettre d'accomplir efficacement et dans les meilleures conditions, les

missions qui leur auront été assignées;

faire exécuter le Projet conformément aux lois et règlementations
environnementales applicables au Bénin ainsi qu'aux « Politiques et procédures
d'intervention de la Banque Ouest Africaine de Développement en matière de
gestion environnementale et sociale dans le financement de Projets » contenu
àans le document d'octobre 2003 ioint en Annexe 4 au présent Accord de Prêt
et, à ce titre. mettre en ceuvre avec la diligence et l'efficacité voulues les

mesures de mitigation prévues à l'Annexe 1 du présent Accord de Prêt;

faire effectuer par la Mairie d'Abomey-Calavi, à partir de la fin des travaux, un
comptage du trafic routier sur le tronçon aménagé au moins une fois par an et
en communiquer les résultats à la Banque;

faire prendre les dispositions nécessaires par la Mairie d'Abomey-Calavi en vue
de lrenlèvement des ordures ménagères des décharges intermédiaires et leur
transport à la décharge finale;

communiquer tout autre renseignement ou document que la Banque pourra
raisonnablement demander dans le cadre du suivi du Projet.

d)

s)

Section 9.04 Comptabilité du Projet

Tous les calculs financiers requis par les engagements de l'Emprunteur au titre du
présent Accord se feront sur la base des normes et pratiques admises selon la

réglementation en vigueur en la matière.

f)

,c

e)

7
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Le remboursement du principal et le paiement des intérêts, frais et accessoires sonteffectués sur le compte intitulé « BOAD Compte dépôt »
n"800262211'l 8000200202 à l'Agence principale de la Banque centrale des Etats
de l'Afrique de l'Ouest (BCEAO) à Cotonou ou en tout autre lieu que la Banque
notifiera à l'Emprunteur.

ARTI LE X - PLACE

Section 1 'l .01 - Entrée en Vigueur

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle la Banque notifiera à
l'Emprunteur qu'elle a reçu, à sa satisfaction :

a) I'engagement de l'Emprunteur à contribuer au financement du coût hors taxes
du Projet, outre le coût des études déjà financé, pour un montant d'un milliard
sept cent dix millions (1 710 000 000) de Francs cFA et à prendre en charge
tout dépassement éventuel du corlt du projet ainsi que l'ensemble des taxes,
impôts et droits de douanes. sur tous les biens, services et travaux nécessaires
au Proiet ;

b) l'avis juridique certifiant que l'Accord de prêt a été régulièrement autorisé ou
ratifié par l'Emprunteur et qu'il a force obligatoire vis-à-vis de lui ;

c) l'Engagement de la Mairie d'Abomey-calavi à contribuer au financement hors
taxes du Projet pour un montant de vingt deux millions (22 o0o 000) de Francs
CFA.

Section 1 'l .02 - Date limite d'entrée en vigueur

a) La date limite d'entrée en vigueur du présent Accord est fixée au 14 janvier
2012, soit cent quatre-vingt (.l80) jours à compter de la date de notificaiion de
la décision du Conseil d'Administration, sauf accord contraire de la ganque.

b) Si le présent Accord n'est pas entré en vigueur à la date spécifiée à l,alinéa a)
de la présente Section, la Banque en constatera la caducité par simple
notification à l'Emprunteur.

Section 11.03 - Règlement des litiges

Tout différend entre la Banque et l'Emprunteur ou toute revendication formulée
par une partie à l'encontre de l'autre sera, s'il n,est pas réglé par voie de
négociation amiable, ou par tout autre mode de règlement agréé par les parties,
soumis aux fins de règlement définitif à l'arbitrage du Conseil des Ministres de
I'union Economique et Monétaire ouest Africaine (uEMoA) et en dernier ressort à
celuide la Conférence des Chefs d'Etat de ladite Union.

fl

ARTICLE XI . AUTRES CLAUSES
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Section 10.04 - Election de domicile - Notification

Les parties élisent domicile et peuvent recevoir toutes notifications aux adresses
suivantes:

Banque Ouest Africaine
de Développement (B.O.A.D.)
8P.1172
Fax : (00228) 221 5267 1221 7269
Té1. : (00228) 221 42 44 t221 sg 06
E-mail : boadsiege@boad.org
LOME
(Républ ique Togolaise)

Pour l'Emprunteur: Ministère de l'Economie et des Finances
BP. 302
Fax: (00229) 2't 30 18 51 /21 3i 53 56
Té1. : (00229) 21 30 02 g1 t 2.t 30 t6 21
e-mail : sg@f inance.gouv.bj
corONOU
(République du Bénin)

Fait en deux exemplaires à Cotonou, le l5 juillet 201,1

Pour la République du Bénin Pour la Banque Ouest Africaine
de Développement

Alayi Adidjatou MATHyS
Ministre de l'Economie

et des Finances

Christian Na AD ELA DE

rT

Président

Pour la Banque :



ANNEXE O

ANNEXE 1

ANNEXE 2

ANNEXE 3

ANNEXE 4

ANNEXE 5

ANNEXE 6

LE PROJET (description, coût, organisation et gestion duProjet, plan de financement, plan d; qestion
environnementale et sociale) -

REGLES DE PROCEDURE D'ACQUISITION DE5 BIEN5,
SERVICES ET TRAVAUX FINANCES PAR UN PRET DE LA
BANQUE OUEST AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT DE
MARS 2000

CONDITIONS GENERALES

DIRECTIVES RELATIVES AUX PROCEDURES D E MISE A
DISPOSITION DE FONOS sUR LEs PRETS DE LA BOAD DE JUIN
2010

ECHEANCIER DE REMBOURSEMENT PROVISOIRE

POLITIQUES ET PROCEDURES D'INTERVENTION DE LA
BANQUE OUEST AFRICAINE DE DEVELOPPEMENT EN
MATIERE DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE
DANS LE FINANCEMENT DE PROJETS D'OCTOBRE 2OO3

CAHIER DE CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES
APPLICABLES AUX MARCHES DE TRAVAUX ROUTIERS
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ANNEXE I

!9 ProjeJ a pour obiet le pavage de 14 100 mr de rues et ra construction d,ouvrages
d'assa in issement le long de ces rues dans la ville d,nbomey-Caiari. 

- --- - '

L'obiectif global du projet est de contribuer à l,amélioration du cadre de vie et desconditions de circulation dans la ville d,Abomey-Calavi.

Les objectifs spécifiques sont :

- améliorer su bstantiellement l'environnement urbain et la situation sanitaire deszones concernées par le proiet;

- améliorer la circulation dans la ville d,Abomey-Calavi ;

- renforcer les capacités de ra commune d'Abomey-caravi en matière de gestion desinfrastructures urbaines.

Le cadre logique du Projet figure en annexe 6.

LEP ROJET

I. DESCRIPTION DU PROJET

1 .1 . OBJET ET OBJE CTIFS

1.2. CAR CTERIsT IQUES T CHNIOU SDUPROJET

Vitesse de base

Largeur chaussée
Revêtement
Couche de base

Dévers chaussée
Assainissement

Largeur trottoirs
Revêtement de trottoirs

1 .3. DEs CRIPTION DEsco SANT UPR

Les travaux concernent des rues structurantes et de desserte dans les princioauxquartiers de la ville d'Abomey-caravi. Les caractéristiques techniq;;; ;;i";;;;';;r,
ces ouvrages sont les suivantes:

: 40 km/h pour les voies de desserte des quartiers et 50 km/hpour les voies structurantes
: 7à9m
: pavés de béton autobloquants d,épaisseur l l cm
: sable silteux de 20 cm d,épaisseur pour la chaussée et l5cmpour le trottoir
: en toit (3 %) ou à pente unique (2ÿo)
: Caniveaux latéraux en béton ou maçonnés de sections

variables
: 1,5à2m
: Pavés de béton d'épaisseur 8 cm

Les itinéraires et ouvrages à aménager et le profil en travers type des voies sontprésentés respectivement en annexes 7 et g.

'1.3.1. Etudes

Elles concernent les études techniques , économiques et environnementa les réalisées
en juin 2009 sur financement du budget national et les études 

"nrironn"ràni, 
i", 

"tsocia les com plémentaires.

.,4
7



1.3.2. Travaux

Cette composante comprend: i) les travaux préparat(
!lvi.s, des.bordures 

"t 
i" i"rr"iir[;lriffij':P,ît1':re_s; ii) la préfabrication desde chaussee; ,) Ë;,,.1..;:,,i1î ï,:",1Ër":,fl;,1î1.,[ï::::,",",iii, îü'i"îï,"j,",,

5ffi :l::, 
"';ffi 

cuation d'ea u p I uvia re I 
- ;ii i"'"liÜi"i;l[ I,:î ïî,'îU"llj]ï*

a) Travaux oréoaratoires

.Ceux-ci s,exécuteront pendant la pér iode de mobilisation du chantier. Ils
comprennent nota mment les travaux d'installation de chant ier, la réalisati on des
voies de déviati on et la signalisati

oies et ouvra
on pendant to

ges,
ute la

larecherche de
durée des t

résea ux
ravaux,

l'imp lantation et le prquetage de vsouterra ins et les reco nna issa nces géotechniques complémentai res éventuellesb) Préfa bricalionde5 Pav ordu re5 etJour t e d q il
Les prestâtions
différentes éoais
les avaloirs.

consistent en
seurs et des bor

la préfabrication et la fr
dures ainsi iràll ràJr"ir,.iiniture des. pâvés der oe grille en fonte pour

c) Terrassements

Les terrassements seront exécutés sur toute l'emprise de la vote et comprennentnotamment la démolition d'ouvrages divers, la démolitio n de chaussées ex,stantes,
'enlèvement de bordures, le décaissement des cha ussées et trottoirs ou accotements,
e décapage de la terre végétale, la purge des terres de mauvaise qualité selon lesd

p

éf initif et le rembl
rescriptions techn iques, l,évacuation de ces terres non utilisa bles vers le dépôtrearement des fouilles pa r du matériau de bonne qualité.d) chau 5 s

Les travaux com
chaussées et pour trottoi

prennent la réa lisation
rs, la préparation des

des terrassements
plateformes, la réa lisati

(déblais et remblais
on d'une

) pourcouche de base d'épaisseur 20 cm pour la chausséeetl 5 cm pour les trotoirs en
sable silteux compacté, Ia pose des bordures pré fabriquées en béton et d'avaloirs
pour le dra inage des eaux vers les ca nrveaux, la mise en place d,un lit de pose
d'épaisseur maximum 3 cm en sable frn propre, la pose de pavés autobloguants
d'épaisseur I t cm pour la chaussée et de pavés d,épai sseur I cm pour toutes les voies
arnsi que la réalisation des raccordements aux voies et aux éléments de trottoirs
existants suivant les indlca tions des plans et profils en travers types.
ll sera fait des réservations pour les ré

es. Par ailleurs, les cha ussées
seaux d,eau, de téléphone et

seront bordées d,al
d'électricité dans

les zones identifié

e) o ra qes d'ass al n15

tgnement d,arbres.
e e t

Les _travaux y relatifs çomncaniveaux.".,;;;ï:,;:;i$i1i;Ji,:.3l,i,i,3iilïlil"î$::Jï::,iriJénaser, 
des

J.--
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certains ouvrages en béton armé (ouvrages de traversées, regards, ouvrages de
liaison ou de raccordement) seront coulés sur place avec un béton armé dosé Ée 350
kg/m3 à 400 kq/m3 de ciment. Les radiers des caniveaux et des dalots seront mis en
place sur un béton de propreté dosé à 150 kg/m3 de ciment, après réception du fond
de fouille. Les dalles seront préfabriquées sur le site avec un béton de qualité dosé à
350 kg/m3.

Les travaux portent sur l'acquisition de poteaux, luminaires, supports de luminaires,
câbles et postes de transformation en vue de la réalisation de i,êclairage des rues à
aménager.

0 5io na li sat io n

Les travaux concernent la mise en place de la signalisation verticale et horizontale sur
les rues aménagées, conformément aux normes.

g) Eclairaqe oublic

1.3.3 Mesures nviron nementa les t sociales

ces prestations prennent en compte les mesures préconisées dans le plan de Gestion
Environ nementa le et Sociale (pGES) concernant notamment: i) la collecte des déchets
solides et liquides générés par le chantier, y compris les emballages, les déchets
alimentaires et leur évacuation vers une décharge adéquate; ii) la iesiauration des
sites de chantier après repli, par la vidange, des fosses septiques et leur remblaiement
par du matériau approprié comme le sable; iii) la mise à la disposition des ouvriers
de casques, de gants et de bottes; iv) la construction ou la réhabilitation de centres
de dépôts intermédiaires; v) l'acquisition de bacs à ordures; vi) la restauration de
l'écosystème par la plantation d'arbres, l,engazonnement des talus et la
revégéta lisation des carrières et sites d'emprunts; et vii) la sensibilisation des
ouvriers du chantier et des riverains sur la sécurité et les lST.

1.3.4. Contrôl e et su rveilla ncedest

1.3.5. Maîtrise d'Ouvr aqe Déléouée

Les prestations à fournir comprennent notamment: i) la vérification des dossiers
techniques d'exécution; ii) la vérification des notes de calcul et de la qualité des
matériaux; iii) la surveillance permanente et le contrôle de l'exécution physique des
travaux conformément aux prescriptions des cahiers des charges; et iv) le iuivi de la
mise en ceuvre des mesures environnementales et sociales.

outre le contrôle et surveillance des travaux effectué par le bureau de contrôle, les
contrôle5 géotechniques in situ et en laboratoire seront réalisés par un laboratoire
agréé dont les prestations seront à la charge du bureau de contrôle et sous sa
i'esponsa bilité.

Les prestations de maîtrise d'ouvrage déléguée concernent notamment la supervision
des études techniques détaillées à réaliser, la préparation et le lanceÉent des
consultations et appels d'offres pour le choix du bureau de contrôle et des
entreprises, le dépouillement et l'analyse des offres, l,attribution des marchés de
travaux et de contrôle et surveillance des travaux, la signature et l'approbation de
tous les marchés, la supervision de l,exécution des travaux et la gestion
administrative et financière de tous les marchés, y compris le règlement des tiiulaires
des marchés.

/'l -4-
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Cette mission comprend également l'élaboration des rapports d'avancement du
Projet ainsi que la réception des travaux après leur achèvement et la remise des
ouvrages au maître d'ouvrage qui les remettra aux bénéficiaires.

1.3.6. Appui institution ne I

1.3.6. Audit technio ue et f inancier

ll consiste en la réalisation d'une mission technique de contrôle par un consultant
international indépendant qui vérifiera, entre autres, les procédures de passation des
marchés, l'exécution des travaux et des prestations du contrôle et les pièces
comptables du Projet. Cette mission ponctuelle, d'une durée globale de quatre (4)
semaines, devra se faire après la réception provisoire des travaux.

2. ORGANISATION ET GESTION DU PROJET

Le Projet renforcera les capacités de la Mairie par la formation: i) à la
programmation et à l'entretien des infrastructures urbaines et au comptage routier;
ii) sur la réglementation en matière d'hygiène et d,assainissement; àt iii) en
passation des marchés.

Le Maître d'Ouvrage du projet est l'Etat du Bénin représenté par le Ministère de
l'Environnement, de l'Habitat et de l'Urbanisme(MEHU).

Le MEHU déléguera à l'Agence d'Exécution des Travaux Urbains (AGETUR SA), à
travers une « convention de maitrise d'ouvrage déléguée », les prérogatives, droits
et obligations afférents à la maîtrise d'ouvrage.

La Mairie d'Abomey-Calavi, en tant que bénéficiaire, sera régulièrement consultée
par I'AGETUR 5A tout au long de l'exécution du projet. A cet effet, sur proposition
du MEHU, un Accord Cadre tripartite entre la Mairie d,Abomey-Calavi, le tvtEHU et
l'AGETUR SA définira le rôle de chaque partenaire.

En sa qualité de Maître d'ouvrage délégué, I'AGETUR SA sera chargée, pour le
compte du MEHU et de la Mairie d'Abomey-Calavi, de la gestion et du suivi des
travaux. Dans ce contexte, elle sera particulièrement responsable de la passation des
marchés de travaux et de contrôle, du contrôle de l'exécution des marchés, de la mise
en ceuvre de l'appui institutionnel et de la gestion des ressources financières
affectées à ces opérations. Toutefois, la composante « audit technique et financier »
du projet n'est pas déléguée à l'AcETUR SA et sera gérée directement par le MEHU.

Le suivi et la coordination du projet avec la BoAD ainsi que l,organisation des
missions conjointes de supervision seront assurés par I'AGETUR qui fournira à la
BoAD, trimestriellement, un rapport d'avancement des travaux. par ailleurs, la
mission chargée du contrôle et surveillance des travaux fournira au Maître d,ouvrage
délégué qui transmettra à la fois au Maître d'ouvrage et à la BOAD, un rapport
mensuel d'avancement des travaux.

Les travaux de pavage et d'a5sa in issement des rues, de fourniture des pavés et
bordures ainsi que la construction du collecteur seront réalisés à l,entreprisâ. euantau contrôle et surveillance des travaux, il sera confié à un bureau d,lngénieurs-
conseils. L'audit technique et financier sera assuré par un consultant spécialiié.

,{

2.1. EXECUTION DU PROJET

+
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2.2. PLANNI NG DE REA ISATI ND PRO ET

Le planning prévisionner de réarisation du projet qui prévoit une durée grobare de 20mois dont douze (12) mois pour tes traraui se prer-Jri" .orre ,rit ,

Notification a robation C.À

Construction des centres de dé ôt intermédiaire

Prestations de Ia mission d'audit

3. FINANCEMENT DU PROJET

Dates

Ju in 201 1

PM
PM
.luil -oct. 2011
Juil .-novembre
2011

Décembre
février 2013

2011-

Janvier-avril 20i2

Avril -mai 20 12

Janvier 201 3

TOTAL
TTC

Le coût total hors taxes du projet, d,un montant de 8 297 MFCFA, y compris lesimprévus physiques et res provisio;r pori tr"rii" âà'pix, 
"rt 

financé comme suit :

Activités Responsabilftér'
açtions

BOAD
rêtI5 an ut er rAcco d de BOAD/Etat

ueur de rêtLev ee e5d nd t to sn d nte ef e en Etat
5 e ect oI n d bu ru Uea ed ntrco Io ete I5 nature du march e acrtunyocunres entreprises et signature des marchél deréfabrication detravau de et de bordur es

5élection d
AGETUR/DGURF/
MAIRIEes entreprises et signature du marché

construction des cent
de

res de dé interméd iaire5

Sélection d
AGETUR,IDGURF/
MAIRIE

Août nov. 2Ot l
Exécution des travaux de voirie Entreprises anvier-décembre

2012
E ntre r rse5 a) n eI -ar I II 20 21Prestations duEureau de contrôle ureau de contrôle

e5 ect on de nco u5 t na ts et 5 natu e du am9 erch o ru e5p
restat o 5n a u t ret de a nu itut5t on n e

AG ETUR/DGURF/
MAIRIEestPt at oI 5n Ua It ret d e aI ut institutionnel Consultant

e5 ecti on oc n s Itau nt te 5 n ta u de us COnt ta U I a dupo itech n eu ti an n C e dr U ro et
DGURF/MAIRIE anvier-avril 20i 2

Consultant

ETATTOTAL
HT BOAD

Mairie
d'Abomey

Calavi HT TAX ES
1. Etudes

65 't2 77
2. Travaux, préfabrication de
pavés et bordures et fourniture
de rille

5 263 1 5'19 1 221 8 003

2.1 travaux de m6e en æuvre 4 163 3 830 333 749
2.2 préfabrication de pavés et
bordure et fournitur, 'llesede I 914 978 936 344 2 258

blic2.3 Ecldira e 705 455 127 832
3. Mesures environnementales et
sociales 150 52 27 177
4. Contrôle et Surveillance 358 66 4345. Maîtrise d'Owrage Délé9uée 351 351 63 4146.A ui institutionn el 14 14 3 177. Audit techni ue et financier 20 4 24TOTAL DE EASE 7 750 6 068 20 1 562 1 395 9 t45lm révus 547 432 2 113 645Ph st ue5 4% 307

1 64 55 362
H ausse de rix (3% l'an 240 190 49 43 283TOTAL GENERAL I 297 6 500 22 't 775 1 494 9 790POURCENTAGE 100% 78,3 % 0,3 % 21,4 %

/1
{
I

LIB ELTES

65

6 782

4 913

250

20 78

368

20

98
242

1
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Le taux de rentabilité économique (TRE) du projet, calculé sur la base des coûts et
avantages économiques totaux et actualisés sur une période de 20 ans, s'établit à

17 ,42o/o .

Les études, financées par l'Etat béninois, sont déià réalisées.

Le concours de la BoAD couvre 78,307o du coût total hors taxes du projet. ll servira à

financer partiellement les travaux et les mesures environnementales, et en totalité le
contrôle et surveillance des travaux, l'appui institutionnel et l'audit technique et
financier.

La liste des rues et les détails du financement par bailleurs 5e trouve en annexe.

A /
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ANNEXE 5

TABLEAU D'AMORTISSEMENT PREVISIONNEL DU PRET DE LA BOAD

Montant
Taux d'intérêt
Bonification
Taux d'intérêt Emprunteur :

Durée
Prévisions de décaissement
2ème semestre 20,l I
1 er semestre 2012
2ème semestre 2012

1 200
35OO MFCFA
18OO MFCFA

65OO MFCFA

Années Rembours.
Principal

lntérêts
BOAD Bonification lntérêts

Emprunteur

31 .1 0.2008 1 200,00 12,60 0,30 12,30
30.04.2009 4 700,00 49,35 1,18 48 18
31 .1 0.2009 6 500,00 68,25 66 63
30.04.2010 6 500,00 68,25 1,63 66,63
31.10.2010 6 500,00 68,25 1,63 66 63
30.04.2011 6 s00,00 68,25 1,63

6 500,00 68,25 1,63 65 63
30.04.2012 6 500,00 68,25 1,63 66,63
11.10.2012 6 500,00 68,25 1,63
30.04.2013 6 500,00 68,25 1,63 66 63

6 500,00 68,25 1,63 66,63
30.04.2014 6 500,00 68,25 1,63 66,63
31.10.2014 6 500,00 68,25 1,63 66,63
30.04.2015 6 500,00 68,25 1,63 66,63

6 s00,00 68,25 1,63 66,63
30.04.2016 6 500,00 68,25 1,63
3'r.10.2016 6 500,00 68,25 1,63 66 63
30.04.2017 6 500,00 68,25 1 ,63 66,63

6 500,00 180,56 68,25 1 ,63 66,63
30.04.2018 6 319,44 180,56 66,35 1,58 64,77

6 138,89 180,56 64.46 1 ,53 52,92
31 .04.2019 5 958,33 180,55 62,55 1,49 61,07
31.10.2019 5 777,78 180,56 60,67 1,44 59,22
30.04.2020 5 597,22 180,s6 58,77 1,40 57,37
31.10.2020 5 416,67 180,56 55,88 1,35 s5,52
30.04.2021 5 236,11 1 80,56 54,98 1 ,31 s3,67
31.10.2021 5 055,56 1 80,56 5 3,08 '1,26 51 ,82

4 875,00 180,56 51, 19 1,22 aq a7
31.10.2022 4 694,44 180,56 49,29 1 ,17 48,12

,4

: 6 500,00
:2,10o/o
: O,05o/o

2,05%
: 27 ans dont gans de différé

Encours de
crédit

1,63

66,63
31 10.201 1

66,63

31.10.2013

31 .10.201 5

66,63

31.10.2017

31 .10.2018

30.04.2022

*-
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30.04.2023 4 513,89 180,56 41 ,40 1,13 46,27

3 1 .1 0.2023 4 333,33 180,56 45,50 1,08 44,42

30.04.2024 4152,78 180,56 43,60 1,04 42,57

31.10.2024 3 972,22 180,56 41,71 0,99 40,72

30.04.2025 3 791,67 180,56 39,81 0,95 38,86

3 1 .1 0.2025 3 611,11 180,56 37,92 0,90 37,01

30.04.2026 3 430,56 180,55 36,02 0,86 35,16

3 1 .1 0.2026 3 250,00 180,56 34,13 0,81 33,31

30.04.2027 3 069,M 180,56 32,23 0,77 31,46

31.10.2027 2 888,89 180,56 30,33 0,72 29,61

30.04.2028 z 708,33 180,56 28.44 0,58 27,76

2 527,78 'r 80,56 26,54 0,63 25,91

30.04.2029 2347,22 180,56 24,65 0,59 24,06

2166,67 180,56 22,75 0,54 22,21

30.04.2030 1 986,11 180,56 20,85 0,50 20.36

31 .1 0.2030 1 805,55 180,56 18,96 0,45 1 8,5',t

30.04.2031 1 625,00 180,56 17,06 0,41 16,66

31.10.2031 1 14'1,44 180,56 15,17 0,36 14,81

30.04.2032 1 263,89 180,56 13,27 0,32 '12,95

3 r.10.2032 r 083,33 180,55 1 1,38 0,27 11,10

902,78 1 80,56 9,48 0,23 9,25

722,22 180,56 7,58 0,18 7,40

541,67 180,56 5,69 0,14 5,55

3 1 .1 0.2034 361,11 180,55 3,79 0,09 3,70

30.04.203s r 80,56 1 80,56 1,90 0,05 1 ,85
57,54

31 .1 0.2028

31 .10.2029

30.04.2033
31 .10.2033
30.04.2034

& à


